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Critère des 4 questions : 

- Est-ce conforme à la vérité ? 
- Est-ce loyal de part et d’autre ? 
- Est-ce susceptible de stimuler la bonne volonté 

réciproque et de créer de meilleures relations 
amicales ? 

- Est-ce bénéfique à tous les intéressés ? 
  
Responsable de la publication : Jacques VALLART, Président 2009-2010 
Synthèse : Christophe REBEYROLE, secrétaire 

AGENDA 
Tous les dîners, sauf avis contraire, sont aux Thermes Marins à 19h45. 
Les réunions (apéritifs) ont lieu à l’Univers à 19h00. 
Prévenir Claude LEPINARD (protocole 2001-2011) de votre présence aux repas 
au 06 63 55 07 17 ou par courriel : claude.lepinard@orange.fr 
 

Lundi 21 juin Dîner avec épouses 

Passation de pouvoir au restaurant LE 
BENETIN à Rothéneuf . 

Rendez-vous à 20h00 

Lundi 28 juin Apéritif  

 

Lundi 5 juillet Apéritif  

 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!  
SOIREE DE PASSATION DE POUVOIR DU 21 JUIN 
Merci de confirmer votre présence à la passation de pouvoir qui aura lieu au restaurant Le 
Bénétin auprès de Claude LEPINARD soit sur son Portable : 06 63 55 07 17 ou par mail : 
claude.lepinard@orange.fr 
Le prix pour les conjoints et nos invités est de 50€ 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!  
 
Notre président souhaite un très bon anniversaire à Jean LEGUAY !!! 
Présentation de nos visiteurs du RC de Senlis et échange de nos fanions. 
 
ACTION GOLF – 5 SEPT 
Bruno BESSEC, notre futur président, nous informe d’une action Golf le 5 septembre en 
partenariat avec SFR qui financera une bonne partie des frais de l’organisation pour ainsi 
dégager un plus grand bénéfice lequel sera reversé au profit d’une association à définir.  
 
Jacques VALLART donne maintenant la parole à notre conférencière de ce soir, Martina 
SCHUTZ. 
 

 
PRESENTS 

BESSEC Bruno 
CHERRUAU François 

CRISTOFOLI Jean 
DELAMAIRE Yves 

FREDOUET Charles 
HONORE Christian 

LAVIGNE Bernard et son 
épouse 

LEGUAY Jean et son 
épouse 

LEHOËRFF André 
LUCAS Serge 

METEIL Claude 
PIOT Jean-Christophe et 

son épouse 
REBEYROLE Christophe 

SCHÜTZ Bern'd et son 
épouse 

VALLART Jacques 
VALLEE Patrick 

 
PRESENCES 

EXTERIEURES 
André LEHOËRFF, 

François CHERRUAU et 
Jean LEGUAY à St Brieuc 

 
VISITEURS 

Annick LARRIVÉ 
Mme LEBARS 

Mme TROUVE et son fils 
DU RC DE SENLIS 

 
 
 
 
 

 

CONFERENCE : l’Europe et ses institutions (Martina SCHUTZ) 
 
Quelques chiffres et rappels géographiques : 
 Définition géographique de l’Europe 
 Population : 

o 3
ème

 position au classement mondial  
o 500 millions d’habitants (< USA + Russie) 
o 2

ème
 parlement au monde après celui de l’Inde. 

o 7% de la population planétaire 
o 23 langues officielles 

 Coût : 109€ nets par an et par français 
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Martina nous retrace ensuite les différentes étapes de l’Europe : 
 Bilan de la 2d guerre mondiale 
 18 avril 1951 : signature à Paris du traité instituant la communauté européenne du charbon et de l’acier 

(CECA)… notamment pour mieux maîtriser, en Allemagne, l’utilisation des matières premières nécessaires aux 
armes (acier…) 

 1973 : l’Europe passe de 6 à 9 pays 
 1981 : + la Grèce 
 1986 : nous passons de 10 à 12 (+ l’Espagne et le Portugal) 
 3 oct 90 : réunification de l’Allemagne 
 1991 :Traité de Maastricht, élément moteur et moment clef du démarrage de la monnaie Euro. (L’Europe est 

alors une union européenne et non plus une communauté) 
 1995 : nous passons de 12 à 15 (+ pays scandinaves) 
 1

er
 janvier 2002 : passage à la monnaie Euro. 

 2004 : passage de 15 à 25 
 Constitution européenne : 2 pays l’ont rejetée : la France et les Pays Bas 
 2007 : nous passons de 25 à 27 (+ Bulgarie et Roumanie) pour un accès stratégique au gaz et au pétrole grâce 

à la mer noire 
 
Les pays candidats : 
2 pays sont candidats : la Turquie (1986) et la Croatie. Pour cela il faut déposer un dossier (cahier des charges) puis 
~10 ans d’études et de réflexion sont nécessaires à Bruxelles pour les autoriser à pouvoir entrer dans l‘Europe. 
 
Les engagements de chaque pays membre : 
Les pays membres s’engagent : 

- A avoir un déficit inférieur ou égal à 3% du PIB 
- Et qu’il soit inférieur à 60% de la dette 

 
Il n’y a pas de contrôle de ces chiffres qui sont fournis, de bonne foi, par chaque pays à Bruxelles, d’où le problème 
récent avec la Grèce. 
 
Budget : 
Les recettes de l’Europe : 1,24% du revenu national brut de chaque pays (ce % n’a pas évolué depuis 50 ans) 
Le budget européen est de 248Milliards d’euros 
,A titre d’exemple, l’UE investit 618 millions d’euros en Bretagne (d’ici 2013) 
Pour rappel, le premier financement a été la 4 voies.. puis le TGV Paris- Brest… 
 
Martina nous explique ensuite le fonctionnement des institutions : 
 Conseil des ministres 
 Conseil européen 
 Commission européenne 
 Parlement européen 
 Cour de justice 

 
Après de nombreuses questions, nous passons ensuite au dîner. 
 
Merci à Martina et en espérant que le secrétaire n’aura pas fait d’erreur dans son résumé ! 


